
Création d'un réseau d'officiers de liaison «Immigration» ***I 

P7_TA(2010)0469 

Résolution législative du Parlement européen du 14 décembre 2010 sur la proposition de règlement 
du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) n o 377/2004 du Conseil relatif à la 
création d'un réseau d'officiers de liaison «Immigration» (COM(2009)0322 – C7-0055/2009 – 

2009/0098(COD)) 

(2012/C 169 E/34) 

(Procédure législative ordinaire: première lecture) 

Le Parlement européen, 

— vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil (COM(2009)0322), 

— vu l'article 251, paragraphe 2, l'article 63, point 3 b), et l'article 66 du traité CE, conformément auxquels 
la proposition lui a été présentée par la Commission (C7-0055/2009), 

— vu la communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil intitulée «Conséquences de 
l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne sur les procédures décisionnelles interinstitutionnelles en cours» 
(COM(2009)0665), 

— vu l'article 294, paragraphe 3, l'article 74 et l'article 79, paragraphe 2, point c), du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

— vu l'engagement pris par le représentant du Conseil, par lettre du 1 er décembre 2010, d'approuver la 
position du Parlement européen, conformément à l'article 294, paragraphe 4, du traité sur le fonction
nement de l'Union européenne, 

— vu l'article 55 de son règlement, 

— vu le rapport de la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures (A7- 
0342/2010), 

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après; 

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau si elle entend modifier de manière substantielle sa 
proposition ou la remplacer par un autre texte; 

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission ainsi 
qu'aux parlements nationaux.

FR C 169 E/174 Journal officiel de l’Union européenne 15.6.2012 

Mardi 14 décembre 2010



P7_TC1-COD(2009)0098 

Position du Parlement européen arrêtée en première lecture le 14 décembre 2010 en vue de 
l’adoption du règlement (UE) n o …/2011 du Parlement européen et du Conseil modifiant le 
règlement (CE) n o 377/2004 du Conseil relatif à la création d'un réseau d'officiers de liaison 

«Immigration» 

(Étant donné l'accord intervenu entre le Parlement et le Conseil, la position du Parlement correspond à l'acte législatif 
final, le règlement (UE) n o 493/2011). 

Décision de protection européenne ***I 

P7_TA(2010)0470 

Résolution législative du Parlement européen du 14 décembre 2010 sur le projet de directive du 
Parlement européen et du Conseil relative à la décision de protection européenne (00002/2010 – 

C7-0006/2010 – 2010/0802(COD)) 

(2012/C 169 E/35) 

(Procédure législative ordinaire: première lecture) 

Le Parlement européen, 

— vu l'initiative d'un groupe d'États membres (00002/2010), 

— vu l'article 76, point b), et l'article 82, paragraphe 1, deuxième alinéa, point d), et l'article 289, para
graphe 4, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, conformément auxquels le projet 
d'acte lui a été soumis (C7-0006/2010), 

— vu l'avis de la commission des affaires juridiques sur la base juridique proposée, 

— vu l'article 294, paragraphes 3 et 15, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

— vu l'avis motivé soumis par un parlement national, dans le cadre du protocole (n o 2) sur l'application des 
principes de subsidiarité et de proportionnalité, déclarant que le projet d'acte législatif n'est pas conforme 
au principe de subsidiarité, 

— vu les autres contributions sur le projet d'acte législatif soumises par des parlements nationaux, 

— vu les articles 37, 44 et 55 de son règlement, 

— vu les délibérations conjointes de la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures 
et de la commission des droits de la femme et de l'égalité des genres conformément à l'article 51 de son 
règlement, 

— vu le rapport de la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures et de la 
commission des droits de la femme et de l'égalité des genres (A7-0354/2010), 

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après; 

2. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission ainsi 
qu'aux parlements nationaux.

FR 15.6.2012 Journal officiel de l’Union européenne C 169 E/175 

Mardi 14 décembre 2010
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